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Mesdames, Messieurs,

Le projet de loi qui vous est soumis a pour objet de ratifier
un décret du 16 novembre 1962 instituant une taxe compensatoire
à l'importation sur le chocolat, certaines confiseries au cacao et
certaines sucreries sans cacao .

Le mécanisme des taxes compensatoires a déjà été précisé
au Sénat lors de l'examen du projet de loi ratifiant le décret du
28 juillet 1962 (1). Votre Rapporteur se bornera donc à en rappeler
très rapidement l'économie .

Les industries alimentaires transformatrices de certaines matiè
res premières agricoles peuvent être placées dans des conditions
de concurrence inégales au sein du Marché Commun d'un État
membre à l'autre, par suite des écarts de prix existant sur les divers
marchés de la Communauté économique européenne en ce qui
concerne ces matières premières . Lorsque les produits fabriqués
ne sont pas repris à l'annexe 2 du Traité de Rome, ils n'entrent
pas dans le champ d'application de la politique agricole commune.

C'est pourquoi, par une décision du 4 avril 1962 prise en appli
cation de l'article 235 du Traité de Rome, le Conseil des Ministres
de la C. E. E. s'est préoccupé de remédier aux effets anormaux
résultant des différences dans les coûts d'approvisionnement des
différentes entreprises, selon leur nationalité. En conséquence,
il a donné pouvoir à la Commission d'autoriser les Etats mem
bres, dont les industries seraient mises en danger, à prélever
sur certaines marchandises en provenance d'autres Etats
membres une taxe compensatoire : celle-ci est destinée à compenser
l'incidence sur les coûts de production de la différence entre les
coûts effectifs des matières premières agricoles incorporées dans
leur fabrication.

Dans le cadre de cette décision d'ordre général , le Gouverne
ment français a été autorisé, par une décision en date du 2 octobre
1962, à instituer une taxe compensatoire sur le chocolat, les confi
series au cacao et au chocolat et les sucreries sans cacao importés

(1 ) Cf. rapport n° 176, pages 4 et 5 .
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des autres Etats du Marché Commun. Selon l'article premier du
décret « cette taxe perçue en complément du droit de douane est
fixée en fonction des écarts constatés entre les prix de ces pro
duits sur le marché national et sur le marché des autres Etats
membres . Toutefois, la taxe compensatoire n'est pas exigible s'il
est justifié qu'elle a été perçue à la sortie de l'État membre expor
tateur ». Par ailleurs, aux termes de l'article 2 du même décret
« les taux de la taxe compensatoire sont fixés par décision de la
Commission de la Communauté économique européenne ».

Sur le fond, votre Commission des Affaires économiques et
du Plan n'a pu qu'être favorable à une disposition qui a pour but
de normaliser les conditions de concurrence entre les entreprises
des différents Etats membres de l'Europe des Six.

Sur la forme, votre Commission a observé que le décret qui
est soumis à la ratification du Sénat date du 16 novembre 1962, qu'il
a été examiné par l'Assemblée Nationale dans sa séance du 2 juin
1964, soit dix-huit mois après, et que le Sénat en a été saisi le
4 juin 1964.

Votre Commission exprime, une fois de plus, le vœu que les
projets de ratification de décrets douaniers ou assimilés soient
examinés rapidement par le Parlement et que ne soit pas laissé
en souffrance un texte dont, par ailleurs, la ratification ne présen
tait aucune difficulté.

Sous réserve de ces observations de forme auxquelles
elle attache cependant beaucoup d'importance et compte tenu
que le décret soumis à la ratification du Sénat est toujours
en vigueur, votre Commission des Affaires économiques et du
Plan vous propose de le ratifier en adoptant sans modification le
projet de loi voté par l'Assemblée Nationale, dont le texte est ainsi
conçu :
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Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.

PROJET DE LOI

(Texte adopté par l'Assemblée Nationale.)

Article unique.

Est ratifié le décret n° 62-1361 du 16 novembre 1962 insti
tuant une taxe compensatoire à l'importation de certaines marchan
dises résultant de la transformation de produits agricoles .

Nota. — Voir le document annexé au n° 19 (Assemblée Nationale, 2B législature).


